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©  Procédé  de  fabrication  d'une  nappe  non  tissée,  nappe  non  tissée  obtenue  par  le  dit  procède  et 

application  de  la  dite  nappe  non  tissée  aux  produits  d'hygiène  absorbants  à  usage  unique. 

©  L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  fabrica-  nappe,  sa  résistance  au  aecnirement  et  sa  resmen- 
tion  d'une  nappe  non  tissée,  ainsi  qu'à  une  telle  ce. 
nappe  non  tissée  obtenue  par  le  dit  procédé  et  une 
application  de  la  dite  nappe  non  tissée  aux  produits 
d'hygiène  absorbants  à  usage  unique  tels  que  no- 
tamment  couches  pour  bébés  ou  incontinents,  pro- 
duits  de  protection  féminine,  produits  pour  le  soin  du 
visage,  produits  pour  le  nettoyage. 

Selon  l'invention,  le  procédé  de  fabrication  d'une 
nappe  non  tissée,  constituée  au  moins  d'un  mélange 
de  fibres  absorbantes,  telles  que  notamment  des 

r-  fibres  cellulosiques,  et  de  fibres  synthétiques,  est 
^caractérisé  par  le  fait  que  : 
1»̂ -  on  réalise  un  mélange  homogène  des  fibres  cellu- 
U&losiques  et  synthétiques  pour  former  une  nappe 
Odans  laquelle  les  fibres  de  cellulose  au  moins  sont 

00  orientées  relativement  entre  elles, 
l1»».-  on  soumet  la  nappe  de  fibres  ainsi  formée  à  l'effet 
TOd'un  rayonnement  de  micro-ondes,  non  perturbant 
©  mécaniquement  pour  l'orientation  des  fibres,  autori- 

ft  sant  la  fusion  des  fibres  synthétiques  pour  lier  entre 
2]  elles  les  fibres  cellulosiques  afin  de  créer  un  réseau 

de  fibres,  en  limitant  les  points  chauds,  retenant  les 
fibres  cellulosiques,  pour  favoriser  l'absorption  de  la 

Aerox  oopy  oerure 
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L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  fabri- 
:ation  d'une  nappe  non  tissée,  ainsi  qu'à  une  telle 
nappe  non  tissée  obtenue  par  le  dit  procédé  et  une 
application  de  la  dite  nappe  non  tissée  aux  produits 
j'hygiène  absorbants  à  usage  unique. 

La  présente  invention  trouvera  son  application 
dans  le  domaine  textile  de  la  fabrication  des  non 
:issés  ainsi  que  notamment  dans  le  domaine  de  la 
fabrication  des  articles  hygiéniques  et/ou  des  pro- 
duits  d'hygiène  à  usage  unique  tels  que  notam- 
ment  couches  pour  bébés  ou  incontinents,  produits 
de  protection  féminine,  produits  pour  le  soin  du 
visage,  produits  pour  le  nettoyage. 

Dans  ce  domaine,  il  est  connu  de  réaliser  de 
telles  nappes  non  tissées  à  partir  de  fibres  absor- 
bantes  telles  que  des  fibres  cellulosiques  obtenues 
par  défibrage  de  la  ouate  de  cellulose. 

Ainsi,  la  nappe  est  formée  par  un  matelas  de 
fibres  courtes  enchevêtrées  mais  non  tissées.  La 
cohérence  de  cette  nappe  dépend  essentiellement 
de  l'enchevêtrement  des  fibres  cellulosiques. 

Dans  certains  cas  d'utilisation,  pour  sa  fonction 
absorbante,  la  dite  nappe  n'est  pas  soumise  à  des 
efforts  mécaniques  et  donne  des  résultats  tout  à 
fait  satisfaisants.  Par  contre,  dans  d'autres  cas,  la 
nappe  de  non  tissé  est  soumise  à  des  efforts 
d'écrasement  ou  de  déchirement  qui  viennent  per- 
turber  l'arrangement  des  fibres  et  modifier  les  qua- 
lités  d'absorption  de  la  nappe. 

On  se  retrouve  dans  une  telle  situation  pour  la 
réalisation  d'articles  hygiéniques  et/ou  de  couches 
pour  bébés  ou  incontinents.  A  ce  sujet,  ces  der- 
niers  articles  sont  généralement  constitués  d'un  tel 
matelas  absorbant  disposé  en  sandwich  entre  deux 
feuilles,  l'une  constituée  d'une  feuille  étanche,  l'au- 
tre  par  un  voile  perméable. 

Pendant  l'utilisation  de  telles  couches,  le  mate- 
las  est  soumis  à  des  efforts  dus  aux  mouvements 
du  porteur  qui  font  que  la  nappe  se  casse  et  se 
divise,  ce  qui  est  préjudiciable  pour  l'absorption, 
car  ces  ruptures  provoquent  un  arrêt  de  capillarité. 

Pour  pallier  de  tels  inconvénients,  des  essais 
ont  été  réalisés  pour  constituer  une  nappe  non 
tissée  à  partir  d'un  mélange  de  fibres  absorbantes 
et  de  fibres  synthétiques,  ces  dernières  servant  de 
liaison  inter-fibres  pour  constituer  un  réseau. 

Dans  ces  procédés,  on  cherche  à  faire  fondre 
les  fibres  synthétiques  et  lorsque  l'on  utilise  des 
fibres  de  type  polyoléfine  dont  le  point  de  fusion 
est  situé  entre  100  °  C  et  170  °  C,  il  est  nécessaire 
de  chauffer  le  matelas  de  fibres  à  une  valeur 
supérieure  pour  autoriser  la  fusion. 

Pour  ce,  des  premiers  essais  ont  été  réalisés 
en  soumettant  la  nappe  non  tissée  à  un  air  puisé 
chauffé  à  une  température  voisine  de  180  à  220 
°  C.  Cependant,  ce  procédé  n'est  pas  satisfaisant 
car  l'air  puisé  perturbe  le  mélange  des  fibres  et  la 
température  nécessaire  nécessite  une  énergie  très 

importante,  de  ce  fait,  le  rendement  de  l'installation 
est  peu  élevé. 

Pour  améliorer  ce  premier  procédé,  on  a  fait 
des  essais  de  combinaison  d'air  puisé  et  de  chauf- 

5  fage  à  infrarouge.  Une  telle  méthode  présente  des 
avantages  au  niveau  de  l'enchevêtrement  des  fi- 
bres  et  requiert  la  mise  en  oeuvre  d'une  énergie 
importante.  Par  ailleurs,  les  températures  requises, 
supérieures  à  180  °C,  pour  faire  fondre  les  fibres 

ro  de  polyoléfine  telles  que  polyéthylène,  sont  préju- 
diciables  pour  la  sécurité  car  il  faut  se  rappeler 
qu'on  est  en  présence  d'un  matelas  constitué  par 
un  mélange  de  fibres  de  ouate  de  cellulose  défi- 
brée  qui  s'enflamment  très  facilement  et  dont  les 

?5  fines  peuvent  constituer  même  un  mélange  explo- 
sif. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  procédé  de  fabrication  d'une  nappe  non  tissée, 
notamment  constituée  de  fibres  cellulosiques,  qui 

20  permette  la  mise  en  oeuvre  d'un  thermoliage  utili- 
sant  des  fibres  synthétiques  tout  en  réduisant  la 
consommation  d'énergie  nécessaire,  et  en  aug- 
mentant  le  rendement  ainsi  que  la  sécurité. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
25  proposer  un  procédé  de  fabrication  d'une  nappe 

non  tissée  par  lequel  on  crée  un  réseau  de  fibres 
liées  entre  elles  par  fusion  de  fibres  synthétiques 
tout  en  ne  perturbant  pas  "mécaniquement"  la 
nappe  lors  du  thermoliage  et  dans  lequel  on  effec- 

30  tue  un  chauffage  concentré  principalement  au  ni- 
veau  des  fibres  synthétiques  dans  un  encombre- 
ment  réduit  et  à  une  vitesse  élevée. 

Par  ailleurs,  le  procédé  de  fabrication  de  la 
présente  invention  permet  d'augmenter  le  taux 

35  d'efficacité  de  la  soudure  des  fibres  entre  elles  et 
ainsi  d'augmenter  la  résistance  aux  déchirements 
et  la  résistance  de  la  nappe  non  tissée  ainsi  fabri- 
quée. 

Cela  étant,  on  réalisera  une  nappe  de  fibres 
40  absorbantes  présentant  un  taux  d'absorption  plus 

élevé  que  celui  des  nappes  connues  à  ce  jour  liées 
par  soufflage  à  air  chaud  ou  chauffage  infrarouge. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  une  nappe  non  tissée,  fabriquée  par  le  dit 

45  procédé,  qui  trouvera  notamment  son  application  à 
la  réalisation  de  matelas  absorbants  de  produits 
d'hygiène  à  usage  unique  tels  que  notamment 
couches  pour  bébés  ou  incontinents,  produits  de 
protection  féminine,  produits  pour  le  soin  du  visa- 

50  ge,  produits  pour  le  nettoyage,  améliorant  ainsi  de 
façon  très  sensible  le  taux  d'absorption  et  l'efficaci- 
té  de  ces  articles. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

55  va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 

Selon  l'invention,  le  procédé  de  fabrication 
d'une  nappe  non  tissée,  constituée  au  moins  d'un 
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lélange  du  fibres  absorbantes,  telles  que  notam- 
lent  des  fibres  cellulosiques,  et  de  fibres  synthéti- 
jes,  est  caractérisé  par  le  fait  que  : 
on  réalise  un  mélange  homogène  des  fibres  cellu- 
isiques  et  synthétiques  pour  former  une  nappe 
ans  laquelle  les  fibres  de  cellulose  au  moins  sont 
rientées  relativement  entre  elles, 
on  soumet  la  nappe  de  fibres  ainsi  formées  à 

effet  d'un  rayonnement  de  micro-ondes,  non  per- 
jrbant  mécaniquement  pour  l'orientation  des  ti- 
res,  autorisant  la  fusion  des  fibres  synthétiques 
our  lier  entre  elles  les  fibres  cellulosiques  afin  de 
réer  un  réseau  de  fibres,  en  limitant  les  points 
hauds,  retenant  les  fibres  cellulosiques,  pour  favo- 
ser  l'absorption  de  la  nappe,  sa  résistance  aux 
échirements  et  sa  résilience. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
i  description  suivante. 

L'invention  concerne  un  procédé  de  fabrication 
l'une  nappe  non  tissée,  constituée  au  moins  d'un 
mélange  de  fibres  absorbantes  et  de  fibres  synthé- 
ques  ainsi  qu'une  telle  nappe  et  son  application  à 
a  réalisation  de  matelas  absorbants  de  produits 
l'hygiène  à  usage  unique,  d'articles  hygiéniques 
le  protection  féminine,  de  couches  pour  bébés  ou 
ncontinents,  de  tampons  absorbants  pour  les  soins 
lu  visage  ou  autres  usages  hospitaliers,  de  pro- 
iuits  pour  le  nettoyage. 

Pour  réaliser  une  nappe  de  matelas  absorbant 
iestinée  à  la  rétention  de  liquides,  tels  que  de 
'eau,  de  l'urine  ou  autre,  communément,  on  réalise 
jn  non  tissé  formé  de  fibres  cellulosiques  obtenues 
ï  partir  de  la  ouate  de  cellulose  défibrée. 

Toutefois,  un  tel  non  tissé  pose  certains  pro- 
blèmes  de  cohérence  de  la  matière  surtout  lorsque 
;elle-ci  est  soumise  à  des  actions  mécaniques 
elles  qu'arrachement  et  écrasement. 

Selon  la  présente  invention,  on  cherche  à  aug- 
menter  la  résistance  aux  déchirements  et  la  rési- 
ience,  ce  qui  aura  pour  conséquence  implicite  de 
favoriser  l'absorption  de  la  nappe  non  tissée. 

Pour  ce,  on  donne  une  cohérence  à  la  nappe 
non  tissée  par  thermoliage  des  fibres  entre  elles. 

Tout  d'abord,  on  réalise  un  mélange  homogène 
de  fibres  cellulosiques,  obtenu  par  tout  procédé 
traditionnel  tel  que  le  défibrage  à  sec  de  la  ouate 
de  cellulose,  et  de  fibres  synthétiques  afin  de  for- 
mer  une  nappe. 

On  utilise  de  préférence  des  fibres  longues 
pour  la  ouate  de  cellulose  et  courtes  pour  les  fibres 
synthétiques  et  on  réalise  une  disposition  préféren- 
tielle  des  fibres  entre  elles. 

En  effet,  lors  du  mélange  des  fibres  et  de  la 
formation  de  la  nappe,  les  fibres  de  cellulose  au 
moins  sont  orientées  relativement  entre  elles.  Cette 
orientation  sera  telle  que  l'on  favorise  la  capillarité 
de  la  nappe  ainsi  formée. 

Ensuite,  on  soumet  la  dite  nappe  de  fibres 

ainsi  TOrmee  a  I  eilSl  U  un  layuniiemom  uo  iiu^iu 
ondes,  non  perturbant  mécaniquement  pour  l'orien- 
tation  des  fibres;  c'est-à-dire  que,  contrairement 
aux  techniques  de  chauffage  par  air  puisé,  les 
fibres  ne  sont  soumises  à  aucun  effort  déplaçant 
les  fibres  relativement  entre  elles. 

Pendant  cette  phase,  on  fait  fondre  les  fibres 
synthétiques  pour  lier  entre  elles  les  fibres  cellulo- 
siques  dans  le  but  de  créer  un  réseau  compact  de 

3  bonne  résistance  au  déchirement,  de  bonne  rési- 
lience  dans  lequel  sont  contenues  et  maintenues 
les  fibres  et  dont  l'absorption  est  améliorée  grâce 
à  l'orientation  et  la  liaison  des  fibres  entre  elles. 

Grâce  à  l'utilisation  du  rayonnement  micro-  , 
5  ondes,  on  autorise  un  échauffement  concentré  sé- 

lectif  statiquement,  ce  qui  permet  de  garder  la 
disposition  relative  des  fibres  telle  qu'elle  a  été 
faite  lors  de  la  constitution  de  la  nappe. 

Par  ailleurs,  de  par  le  rayonnement  micro- 
o  onde,  il  n'est  plus  nécessaire  d'élever  la  tempéra- 

ture  de  façon  importante,  comme  c'est  le  cas  avec 
l'air  chaud  puisé  ou  les  rayonnements  infrarouges, 
pour  obtenir  la  fusion;  au  contraire,  réchauffement 
se  fait  ponctuellement  au  niveau  des  fibres  synthé- 

5  tiques  par  l'intermédiaire  de  l'agitation  moléculaire 
provoquée  par  les  micro-ondes.  On  limite  ainsi  les 
points  chauds  dans  la  nappe. 

En  outre,  une  telle  technique  permet  une  dimi- 
nution  de  la  puissance  consommée  car  on  évite  de 

io  réchauffer  inutilement  les  fibres  cellulosiques  et 
l'environnement  de  la  nappe  ainsi  constituée. 

A  cet  égard,  un  autre  point  important  du  procé- 
dé  de  la  présente  invention  réside  dans  le  fait  que 
l'on  accroît  la  sécurité  car  on  minimise  tout  risque 

î5  d'incendie  et  d'explosion,  étant  donné  le  caractère 
inflammable  et  déflagrant  des  matières  traitées  et 
notamment  des  fibres  cellulosiques. 

Cela  étant,  selon  le  procédé  de  la  présente 
invention,  on  obtient  de  bons  résultats  quant  à  la 

io  qualité  du  produit  fini  en  dispersant  de  façon  ho- 
mogène  5  à  30  %  en  poids  de  fibres  synthétiques 
dans  la  nappe. 

De  plus,  ces  fibres  synthétiques  sont  disper- 
sées  de  façon  à  obtenir  une  concentration  constan- 

ts  te  et  homogène  dans  les  trois  dimensions  de  la 

nappe  et  notamment  dans  son  épaisseur. 
En  ce  qui  concerne  la  matière  proprement  dite, 

on  utilise  des  fibres  synthétiques  de  type  polyoléfi- 
ne  qui  se  présentent  par  exemple  sous  la  forme  de 

50  polyéthylène  traité  selon  les  cas  hydrophile  ou 
hydrophobe. 

Cet  exemple  n'est  toutefois  par  limitatif  et  on 
pourrait  utiliser  des  fibres  de  polypropylène,  copo- 
lymère  éthylène-propylène,  copolymère  éthylène- 

55  alpha  oléfine. 
Ces  fibres  peuvent  être  ajoutées  soit  avant  le 

défibrage  de  la  ouate  de  cellulose,  soit  après  ce 
défibrage. 
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Dans  le  premier  cas,  on  broie  alors  les  fibres 
de  polyoléfine  en  même  temps  que  la  ouate  de 
cellulose  jusqu'à  obtenir  des  particules  comprises 
entre  0  et  40  mm. 

Dans  le  second  cas,  on  mélange  les  fibres 
synthétiques  et  les  fibres  cellulosiques  après 
broyage  de  ces  dernières,  les  fibres  ayant  des 
dimensions  allant  de  0  à  40  mm  également. 

Lorsque  ce  mélange  homogène  de  concentra- 
tion  constante  a  été  réalisé,  on  fait  alors  défiler  la 
nappe  de  fibres  mélangées  dans  un  sécheur  à 
micro-ondes  au  moins  équipé  d'une  source  d'émis- 
sion  de  micro-ondes  fixe  et  de  moyens  de  défile- 
ment  linéaire  de  la  dite  nappe  dans  le  champ 
micro-ondes. 

Un  tel  dispositif  est  avantageux  pour  la  fabrica- 
tion  d'une  nappe  car  on  peut  envisager  des  vites- 
ses  linéaires  de  défilement  de  la  nappe  allant  jus- 
que  150  m/mn  voire  même  plus. 

A  titre  d'exemple,  on  utilise  un  type  de  sécheur 
micro-ondes,  connu  de  l'état  de  la  technique,  dans 
lequel  l'onde  est  progressive,  c'est-à-dire  envoyée 
puis  amortie  en  bout  de  chemin,  ou  on  utilise  un 
système  à  onde  avec  résonance  dans  laquelle  l'on- 
de  émise  effectue  un  trajet  aller  et  retour.  L'émis- 
sion  des  micro-ondes  se  fera  avantageusement 
longitudinalement,  par  rapport  au  défilement  de  la 
nappe  afin  de  garantir  l'homogéité  de  la  "cuisson". 

Ces  machines  permettent  le  séchage  sur  un 
tapis  de  transfert  en  déplacement,  à  défilement 
continu,  grâce  à  un  déphasage  des  ondes  et  à  une 
disposition  de  plusieurs  guides  d'ondes  successifs. 

Cela  étant,  dans  certains  cas,  pour  augmenter 
l'efficacité  du  dispositif  à  micro-ondes  et  améliorer 
la  soudure  des  fibres  entre  elles  de  par  la  fusion 
des  fibres  synthétiques,  préalablement  à  la  soumis- 
sion  de  la  nappe  à  l'effet  des  micro-ondes,  on  peut 
augmenter  l'humidité  de  la  dite  nappe  ;  par  exem- 
ple  en  pulvérisant  celle-ci. 

La  nappe  ainsi  obtenue  aura  une  très  bonne 
tenue  mécanique  et  sera  avantageusement  utilisée 
pour  la  réalisation  du  matelas  absorbant  de  tout 
article  d'hygiène  à  usage  unique  tel  que  article 
hygiénique  et/ou  couche  pour  bébés  ou  inconti- 
nents. 

Pour  ces  derniers  articles,  elle  sera  disposée 
en  sandwich  entre  une  feuille  intérieure  et  une 
feuille  extérieure,  la  première  étant  réalisée  par  un 
voile  perméable  de  confort,  la  seconde  étant  géné- 
ralement  constituée  par  un  feuille  étanche  aux  liqui- 
des  telle  qu'un  film  de  polyéthylène. 

L'utilisation  de  la  nappe  produite  par  le  procé- 
dé  de  la  présente  invention  est  avantageux  pour  de 
tels  articles  absorbants  car  on  augmente  de  façon 
sensible  les  performances  du  produit  au  niveau  de 
la  rétention  et  de  l'absorption  par  la  constitution  du 
réseau  de  fibres  liées  entre  elles,  et  on  évite  les 
cassures  de  capillarité  par  destruction  mécanique, 

c'est-à-dire  par  désolidarisation  des  fibres.  Enfin,  la 
résilience  du  matelas  est  telle  que  celle-ci  contri- 
bue  à  l'amélioration  de  l'absorption. 

Par  ailleurs,  il  est  à  noter  que,  dans  certains 
5  cas,  le  produit  non  tissé  obtenu  permettra  d'éviter 

l'utilisation  d'un  non  tissé  complémentaire  commu- 
nément  appelé  "tissue"  entourant  la  nappe  de  ma- 
tériau  absorbant. 

D'autre  part,  la  constitution  d'un  tel  réseau  per- 
70  met  de  fixer  avantageusement  en  position  dans  les 

trois  dimensions  d'autres  éléments  à  l'intérieur  de 
la  nappe,  tels  que  super-absorbant  par  exemple. 
Ce  fait  permet  d'améliorer  les  caractéristiques 
d'absorption  et  de  rétention,  en  terme  de  valeur 

75  moyenne  statistique  de  performance  notamment. 
Naturellement,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la 

présente  invention,  ainsi  que  d'autres  applications, 
à  la  portée  de  l'Homme  de  l'Art,  auraient  pu  être 
envisagées  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  la 

20  présente  demande. 

Revendications 

25  1.  Procédé  de  fabrication  d'une  nappe  non 
tissée,  constituée  au  moins  d'un  mélange  de  fibres 
absorbantes,  telles  que  notamment  des  fibres  cel- 
lulosiques,  et  de  fibres  synthétiques,  caractérisé 
par  le  fait  que  : 

30  -  on  réalise  un  mélange  homogène  des  fibres  cellu- 
losiques  et  synthétiques  pour  former  une  nappe 
dans  laquelle  les  fibres  de  cellulose  au  moins  sont 
orientées  relativement  entre  elles, 
-  on  soumet  la  nappe  de  fibres  ainsi  formée  à 

35  l'effet  d'un  rayonnement  de  micro-ondes,  non  per- 
turbant  mécaniquement  pour  l'orientation  des  fi- 
bres,  autorisant  la  fusion  des  fibres  synthétiques 
pour  lier  entre  elles  les  fibres  cellulosiques  afin  de 
créer  un  réseau  de  fibres,  en  limitant  les  points 

40  chauds,  retenant  les  fibres  cellulosiques,  pour  favo- 
riser  l'absorption  de  la  nappe,  sa  résistance  au 
déchirement  et  sa  résilience. 

2.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  disperse  de  façon 

45  homogène  5  à  30  %  en  poids  de  fibres  synthéti- 
ques  dans  la  nappe. 

3.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  utilise  des  fibres 
de  polyoléfine  telles  que  des  polymères  au  titre  de 

50  fibres  de  liaison. 
4.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 

2,  caractérisé  par  le  fait  que  les  fibres  synthétiques 
sont  dispersées  de  façon  à  obtenir  une  concentra- 
tion  constante  et  homogène  dans  les  trois  dimen- 

55  sions  de  la  nappe. 
5.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 

2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  mélange  les  fibres 
synthétiques  et  les  fibres  cellulosiques  après 

4 
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jroyage  de  ces  dernières. 
6.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 

»,  caractérisé  par  le  fait  que  les  fibres  synthétiques 
;ont  ajoutées  avant  défibrage  de  la  ouate  de  cellu- 
ose  et  on  broie  les  fibres  synthétiques  pendant  le  s 
iéfibrage  de  la  ouate. 

7.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 
I,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  fait  défiler  la 
nappe  de  fibres  mélangées  dans  un  sécheur  à 
nicro-ondes  équipé  d'une  source  d'émission  de  ro 
nicro-ondes  fixe  et  de  moyens  de  défilement  li- 
néaire  de  la  dite  nappe  dans  le  champ  micro- 
jndes. 

8.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication 
I,  caractérisé  par  le  fait  que,  préalablement  à  la  75 
soumission  de  la  nappe  à  l'effet  des  micro-ondes, 
Dn  augmente  l'humidité  de  la  dite  nappe  pour 
:avoriser  l'action  des  micro-ondes. 

9.  Nappe  non  tissée,  fabriquée  par  le  procédé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  précé-  20 
dentés. 

10.  Application  de  la  nappe  non  tissée  selon  la 
revendication  9  à  la  réalisation  du  matelas  absor- 
bant  d'articles  hygiéniques  et  produits  d'hygiène 
absorbants  à  usage  unique.  25 
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